
 
 

 

Election du Directeur de l’Institut du travail de 

l’Université de Strasbourg 
 
 

L’Administratrice provisoire de l’Institut du travail de 

l’Université de Strasbourg 
 
 
VU  le livre VII du code de l’éducation, 
 
VU le décret n° 89-266 du 25 avril 1989 modifié relatif aux Instituts du travail 
 
VU les statuts modifiés de l’Institut du travail de Strasbourg du 6 mai 2009 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 
 
L’élection du directeur de l’Institut du travail aura lieu le MARDI 26 mai 2026. 
 
 
Article 2 : 
 
Le calendrier des opérations électorales est fixé ainsi qu’il suit : 
 

Dates Opérations électorales Observations 

Jeudi 02 avril 2026 Appel à candidatures 

 
Mise en ligne sur le site Unistra, 
sur le site IDT de Strasbourg et 

envoi au réseau des Instituts du 
travail 

 

Lundi 27 avril 2026  
à 12H au plus tard Date limite de dépôt des candidatures 

 
Envoi électronique ou lettre 
recommandée avec AR ou 

déposée directement 
 

Lundi 27 avril 2026 à 16H Convocation du Conseil 
d’Administration Par voie électronique 

Mardi 26 mai 2026 
 

ELECTION DU DIRECTEUR 
 

 

 
Mardi 26 mai 2026 

 
Proclamation des résultats  




